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LISTE DES ARRETES PREFECTORAUX RELATIFS AUX 
CRITERES ET MONTANTS DE PRISE EN CHARGE POUR LES 
CUI-CAE  
DANS LE CADRE DES PARCOURS-EMPLOI-COMPETENCES 
(PEC) 
	
Liste	mise	à	jour	le	20	novembre	2019	
	
Circulaire	nationale	modifiée	le	31/01/2019	qui	actualise	les	instructions	liées	au	Parcours	Emploi	
Compétences	et	les	dispositifs	d’insertion	par	l’activité	économique.	
Les	modifications	:	
-	En	ce	qui	concerne	les	publics	:	
«	 L’évaluation	 de	 l’éligibilité	 des	 publics	 doit	 dépasser	 le	 raisonnement	 par	 catégories	
administratives	et	s’appuyer	sur	le	diagnostic	global	conduit	par	le	conseiller	du	service	public	de	
l’emploi	».	
«	Attention	particulière	»	pour	les	travailleurs	handicapés	et	les	habitants	des	QPV.	Les	jeunes	ne	
sont	pas	exclus	mais	seront	plutôt	orientés	vers	d’autres	solutions	(formation,	alternance…).	
-	En	ce	qui	concerne	l’objectif	d’insertion	:	davantage	d’exigence	en	direction	des	employeurs,	avec	
différents	critères	(nombre	de	PEC	/	nombre	de	permanents,	formation…),	en	fonction	desquels	le	
PEC	peut	être	refusé.	
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/02/cir_44413.pdf 
	
	
§ AUVERGNE-RHONE-ALPES	(arrêté	du	26/06/2018).	Inchangé	
http://www.haute-savoie.gouv.fr/content/download/11371/58461/file/arretePEC_26juin2018.pdf	
 	
§ BRETAGNE	(arrêté	initial	du	16/02/2018	et	arrêté	modificatif	du	02/01/2019).	Modifié	
Arrêté	initial	:	http://bretagne.direccte.gouv.fr/Le-contrat-unique-d-insertion-CUI-Parcours-
emploi-competences	
Arrêté	modificatif	du	montant	des	aides	:	
http://bretagne.direccte.gouv.fr/sites/bretagne.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/2018_07_16_arrete_cui
_pec_bretagne_signe.pdf	
http://bretagne.direccte.gouv.fr/sites/bretagne.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/2019_01_02_aides_inse
rtion_cui_pec.pdf	
	
§ BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE	(arrêté	du	21/02/2018).	Inchangé	
Pages	3	à	12	du	recueil	des	actes	administratifs	suivant	:	http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/bourgogne-franche-comte/content/download/42456/284005/file/recueil-bfc-
2018-033-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	réservant	la	modulation	du	taux	de	prise	en	charge	aux	
renouvellements	:	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/02/28/en-bourgogne-franche-comte-l-
arrete-prefectoral-reserve-la-modulation-du-taux-de-prise-en-charge-aux-renouvellements	
	
§ CENTRE-VAL	DE	LOIRE	(arrêté	du	25/01/2018).	Inchangé	
Pages	3	à	6	du	recueil	des	actes	administratifs	suivant	:	http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/centre-val-de-loire/content/download/41320/276795/file/recueil-r24-2018-027	
du	30	janvier	2018.pdf	
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Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté	qui	ne	mentionne	pas	les	PEC	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/03/04/dans-le-centre-val-de-loire-l-
arrete-prefectoral-sur-les-cui-cae-ne-mentionne-pas-les-pec	
	
§ CORSE	(arrêté	du	26/02/2018).	Inchangé	
Pages	 9	 à	 13	 du	 recueil	 des	 actes	 administratifs	 suivant	 :	 http://www.corse-du-
sud.gouv.fr/IMG/pdf/recueil-r20-2018-022-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	plus	restrictif	que	la	circulaire	nationale	:	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/03/07/en-corse-un-arrete-cui-pec-assez-
restrictif	
	
§ GUADELOUPE	(arrêté	du	19/03/2018).	Inchangé	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:	
http://www.guadeloupe.gouv.fr/content/download/13540/90600/file/RAA%20sp%C3%A9cial%20
N%C2%B0971-2018-021%20publi%C3%A9%20le%2021%20mars%202018.pdf	
	
§ GRAND	EST	(arrêté	du	17/09/2019).	Modifié	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:	http://grand-est.direccte.gouv.fr/sites/grand-
est.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_2018_272_13062018.pdf  
http://grand-est.direccte.gouv.fr/sites/grand-est.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/2019-
410_arrete_modificatif.pdf	
	
§ HAUTS-DE-FRANCE	(arrêté	du	26/02/2018).	Inchangé	
Conditions	 régionales	et	 arrêté	préfectoral	 :	 http://hauts-de-france.direccte.gouv.fr/Le-parcours-
emploi-competences-PEC-kezako		
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	dans	la	moyenne	des	autres	arrêtés	régionaux	:	:		
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/03/01/dans-les-hauts-de-france-un-
arrete-prefectoral-sur-les-cui-pec-dans-la-moyenne	
	
§ ÎLE-DE-FRANCE	(arrêté	du	05/03/2018).	Inchangé	
Conditions	 régionales	 et	 arrêté	 préfectoral	 :	 http://idf.direccte.gouv.fr/Le-Parcours-Emploi-
Comptences-dispositif-pour-l-insertion-professionnelle	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	dans	la	moyenne	des	autres	arrêtés	régionaux	:	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/03/05/en-ile-de-france-un-nouvel-
arrete-prefectoral-sur-les-cui-pec-dans-la-moyenne	
	
§ MARTINIQUE	(arrêté	du	14/04/2018).	Inchangé	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:	(page	22)	
http://www.martinique.pref.gouv.fr/content/download/10818/82899/file/Protocole	signé.pdf	
	
§ NORMANDIE	(arrêté	du	22/07/2018).	Inchangé	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:	
http://normandie.direccte.gouv.fr/sites/normandie.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/2018_07_20_arrete
_fixant_le_montant_des_aides_de_l_etat_cui_-_cae_et_pec_r28-2018-91_du_23_07_18.pdf	
		
§ NOUVELLE-AQUITAINE	(arrêté	du	29/12/2017).	Inchangé	
Page	15	à	17	du	recueil	des	actes	administratifs	suivant	:	http://www.prefectures-
regions.gouv.fr/nouvelle-aquitaine/content/download/40126/269786/file/recueil-r75-2017-195-
recueil-des-actes-administratifs-special%2029-12-17.pdf	
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Récapitulatif	du	dispositif	en	région	Nouvelle-Aquitaine	:	http://le-rim.org/contrats-aides-mieux-
comprendre-les-contrats-parcours-emploi-competences/	
	
§ OCCITANIE	(arrêté	du	19/02/2018).	Inchangé	
Pages	12	à	16	du	recueil	des	actes	administratifs	suivant	:	
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie/content/download/42287/282926/file/recueil-
r76-2018-015-recueil-des-actes-administratifs-special.pdf	
En	savoir	plus	:	http://occitanie.direccte.gouv.fr/Le-Parcours-Emploi-Competences-dispositif-pour-
l-insertion-professionnelle	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	en	phase	avec	la	circulaire	nationale	:		
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/02/27/l-arrete-prefectoral-sur-les-cui-
pec-en-occitanie-est-en-phase-avec-la-circulaire-nationale	
	
§ PAYS	DE	LA	LOIRE	(arrêté	du	12/02/2018).	Inchangé	
http://pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/sites/pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/direccte-
12-02-18-n9-pec.pdf	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	plus	restrictif	que	la	circulaire	nationale	:		
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/02/20/le-premier-arrete-prefectoral-
dans-les-pays-de-la-loire-sur-les-cui-pec-plus-restrictif-que-la-circulaire	
	
§ PROVENCE-ALPES-COTE	D'AZUR	(arrêté	du	19/03/2019).	Modifié	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:		
http://paca.direccte.gouv.fr/sites/paca.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/20180712_-_arrete_pec.pdf	  
https://www.cresspaca.org/images/files/20180319%20Arr%C3%AAt%C3%A9%20PEC%2019%20m
ars%202019.pdf	
	
§ REUNION	(arrêté	du	08/02/2018).	Inchangé	
http://www.reunion.gouv.fr/IMG/pdf/2018-227-2.pdf	
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté,	plus	restrictif	que	la	circulaire	nationale	:		
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/02/23/a-la-reunion-aussi-l-arret-
prefectoral-sur-les-cui-pec-est-plus-restrictif-que-la-circulaire-nationale 
A	la	Réunion,	les	CUI-PEC	seront	financés	à	85	%	par	l'Etat	pour	certaines	associations	:	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2018/12/07/a-la-reunion-les-cui-pec-seront-
finances-a-85-par-l-etat-pour-certaines-associations-jusqu-au-31-decembre-2018	
	
§ MAYOTTE	(28/02/2018).	Inchangé	
Conditions	régionales	et	arrêté	préfectoral	:	
http://www.mayotte.gouv.fr/content/download/13316/100472/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20pr
%C3%A9fectoral%20PEC%202019.pdf 
Synthèse	et	analyse	de	l’arrêté	qui	prévoit	la	possibilité	de	financer	la	formation	:	
https://blogs.alternatives-economiques.fr/abherve/2019/04/21/a-mayotte-l-arrete-prefectoral-
2019-sur-les-pec-prevoit-la-possibilite-de-financer-la-formation	
	
	
Il	semble	que	pour	2019,	et	dans	certains	territoires,	l’attribution	ou	le	renouvellement	de	PEC	soit	
momentanément	 suspendu	 (pour	 causes	 diverses	 notamment	 de	 consommation	 de	 l’enveloppe	
allouée	au	dispositif).		
Nous	vous	invitons	donc	à	vous	rapprocher	de	Pôle	emploi,	de	la	Direecte,	des	missions	locales,	cap	
emplois	ou	services	emplois	de	votre	conseil	départemental.	


